
 

Bagnolet, le 3 septembre 2020 

 

Référence : YL/SEC/n°119 

 
 

Monsieur Gérald DARMANIN 

Ministre de l’Intérieur 

Ministère de l’Intérieur 

Place Beauvau 

75800   PARIS Cedex 08 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Ministre, 

 

 

Par courrier en date du 4 avril dernier, j’avais saisi Monsieur CASTANER, votre prédécesseur, sur 

les risques et l’exposition à ces derniers des d’agents placés aujourd’hui sous votre 

responsabilité dans l’accomplissement de leur mission ou de par la proximité avec leurs 

collègues tant actifs que les personnels administratifs, techniques et scientifiques eu égard à la 

crise sanitaire. 

Bien souvent, placés en première ligne pour faire appliquer les mesures de confinement, mais 

aussi pour accomplir toutes les missions qui leurs sont dédiées et dont certaines ont tendance à 

se multiplier du fait de cette proximité et ce, longtemps sans protection et sans ordre précis, il 

est facile d’imaginer que bon nombre d’entre eux ont pu être contaminés. 

C’est pourquoi, j’avais sollicité Monsieur CASTANER pour que les nombreux cas de maladie et 

plus encore, les décès que nous avons pu déplorer puissent être reconnus comme une infection 

imputable au service et reconnue comme maladie professionnelle. 

Monsieur CASTANER nous a d’ailleurs informé avoir saisi le Ministre de la Santé et celui des 

Comptes Publiques en ce sens. 

A ce jour, nous n’avons aucune autre réponse à ce sujet et ne savons donc pas où en est ce 

dossier. 

C’est pourquoi, Monsieur le Ministre, que je reviens aujourd’hui vers vous pour avoir des 

éclaircissements sur ce dossier et savoir si les agents que nous représentons majoritairement 

pourront bénéficier de la reconnaissance de cette infection en service. 

…/… 
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Les personnels du Ministère que vous représentez ne comprendraient pas, qu’en plus des 

difficultés de leur métier et des contraintes liées à cette période particulière, ils soient les 

laissés-pour-compte et ne puissent bénéficier de ces droits respectant, à titre personnel, les 

consignes imposées. 

C’est pourquoi, Monsieur le Ministre, je suis persuadé que vous comprendrez le bien fondé de 

ma requête et convaincu des suites favorables que vous saurez donner au présent. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 

 

Le Secrétaire Général 

 

     Yves LEFEBVRE 
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